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Jean ALLARY, Claude BERNARDIN, Vincent BLANCHARD, Jean-Marie DEPARDIEU, Catherine 
GERMAIN, Franck GERMAIN, Robert JAY, Françoise LAPICQUE, Julien MALTRY, Eric 
MATHIS, Bertrand VILLER, Allain VOYEN, Catherine BARBIER-CARPENTIER. 

 
 
 

Litiges sur la 10ème journée de championnat régional du 28 février 2010 
 
 
 

 Rencontres non jouées, car l’équipe visiteuse ne s’est pas déplacée, en 
invoquant les raisons climatiques :  

Les rencontres concernées sont : 
Régionale 1 poule A : rencontre Herserange / L'Hôpital 
Régionale 2 poule B : rencontre Saint Avold  / Neuves Maisons 
Régionale 2 poule B : rencontre Ancerville / Saint Max TTHR 
Régionale 2 poule C : rencontre Seichamps / Ancerville 
Régionale 2 poule C : rencontre Anould / Saint Max TTHR 

Décision : en raison de l’alerte orange publiée ce jour pour tempête, 
Report de la rencontre avant le 18 avril compris. 
Les 2 clubs devront se mettre d'accord et communiquer à la CSR la date choisie 
avant le 26 mars. 
Si aucun accord n'est trouvé avant cette date, la CSR fixera la date et le lieu de la 
rencontre. 
 
 

 Régionale 2 poule A : rencontre Jarnisy / Illange.  
L'équipe d'ILLANGE s'est déplacée à JARNISY mais la rencontre n'a pu être jouée 
en raison d'une coupure de courant survenue le matin. Le club de JARNISY n'avait 
pas prévenu ILLANGE de la situation. 
Décision : Report de la rencontre avant le 18 avril compris. 
Les 2 clubs devront se mettre d'accord et communiquer à la CSR la date choisie 
avant le 26 mars. 
Si aucun accord n'est trouvé avant cette date, la CSR fixera la date et le lieu de la 
rencontre. 
Remboursement des frais de déplacement d'Illange par Jarnisy, ou rencontre à 
rejouer à Illange, selon accord entre les 2 associations. 



 Régionale 3 poule D : rencontre Fains les Sources / Neufchâteau.  
Une coupure de courant est survenue à Fains les Sources. 
Le club a prévenu Neufchâteau le matin même afin qu'ils ne se déplacent pas. 
Décision : Report de la rencontre avant le 18 avril compris. 
Les 2 clubs devront se mettre d'accord et communiquer à la CSR la date choisie 
avant le 26 mars. 
Si aucun accord n'est trouvé avant cette date, la CSR fixera la date et le lieu de la 
rencontre. 
 
 

 Régionale 4 poule E : rencontre Jarnisy / Ancerville  
Une coupure de courant est survenue alors que le score était de 8 à 6 pour 
Ancerville. La rencontre n'a pas pu reprendre. 
Décision : Les causes de l'interruption ne pouvant pas être imputées à l'une ou 
l'autre des associations représentées, et le nombre de parties disputées étant 
supérieur à la moitié du nombre des parties possibles, le score est considéré comme 
acquis au moment de l'interruption, donc rencontre remportée par Ancerville sur le 
score de 8 à 6. 
 


